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1 RAPPEL DU DEMANDEUR 
Société François PERRIN SAS 
102 Route de Lyon, 38510 MORESTEL 

N° SIRET : 57362001000013 

 

Responsable du dossier : Guillaume SABLIER 

 

Voir pièce 1 du DDAE 

 

 

2 ACCORD DU PROPRIÉTAIRE 
Les propriétaires des terrains objet de la demande ont autorisé la société PERRIN à défricher leurs 
parcelles pour les besoins de l’exploitation ; 

 à travers le contrat de foretage pour la parcelle propriété de VICAT ( Voir pièce 6c du DDAE), 

 par un courrier spécifique  pour les parcelles propriété de Mr. CLARET (voir ci-après). 
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EMPLACEMENT DU PROJET 

 

Les cartes disponibles dans les pages suivantes présentent la localisation et les abords du projet. 

 

1 LOCALISATION DU PROJET  
Commune : Courtenay 

Lieu-dit :  

Section AL : Parcelles N°25, 26, 486. 

 

Voir plans de situation ci-après et état parcellaire en pièce 11c. 

 

 

2 DESCRIPTION SOMMAIRE DE L’ENVIRONNEMENT DU PROJET 
L’occupation des sols autour du périmètre défriché est la suivante : 

 Carrières de Palenge 1 et 2 

Les carrières de Palenge 1 et 2 sont actuellement en cours d’exploitation. Elles sont occupées 
par : 

 une chênaie à charmes sur le site de Palenge 2 qui s’étire le long de la route de l’Epau ; 

 des parcelles cultivées en partie nord-est du site de Palenge 1 et en partie nord-est du site 
de Palenge 2 ; 

 quelques haies en limite nord-est du site de Palenge 2 ; 

 un secteur en cours de remblaiement avec des déchets inertes sur le site de Palenge 2 ; 

 un secteur minéral (alluvions), représentant le carreau des deux carrières au droit des zones 
déjà extraites, et sur lequel se trouvent des stocks de matériaux et des pistes de circulation 
des engins. 

 

 Zone agricole occupant le projet d’extension de la carrière  

Au voisinage des bois à défricher, le périmètre d’extension de la carrière est occupé par : 

 des parcelles cultivées ; 

 des prairies/jachères ; 

 des haies localisées principalement le long d’un chemin agricole orienté sud-sud-ouest/nord-
nord-est. 

 

 Site des installations de traitement des matériaux 

Le site des installations de traitement des matériaux, fonctionnant en synergie avec les carrières 
de Palenge 1 et 2 et se trouve entre la carrière en exploitation et les bois concernés. Ce secteur 
est majoritairement minéral et comprend des installations de traitement de matériaux et des 
stocks de matériaux de différentes granulométries, une zone pour le parcage des engins de 
chantier, des pistes de circulation des engins, un pont bascule et un poste de garde, des locaux 
techniques et administratifs. 

 

Voir plans de situation 
  



Périmètre d'autorisation

Périmètre des installations

Zone à défricher
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ETAT PARCELLAIRE, PLAN CADASTRAL ET 
ECHÉANCIER 

 

1 ETAT PARCELLAIRE DU DÉFRICHEMENT 
 

Commune de COURTENAY 

N° parcelles Lieu-dit/Adresse Surface cadastrale Surface défrichée Propriété 

AS 18 Les Bruyères 4020 m²  3 619 m²  M. Hervé CLARET 

AS 19 Les Bruyères 5710 m²  5 710 m²  M. Hervé CLARET 

AS 20 Les Bruyères 5639 m²  5 639 m²  M. Hervé CLARET 

AS 23 Les Bruyères 5285 m²  3 897 m²  VICAT 

AS 24 Les Bruyères 7835 m² 6 265 m² M. Hervé CLARET 

SURFACE TOTALE DÉFRICHÉE  25 130 m2  

 

 

2 PLAN CADASTRAL 
La situation cadastrale des surfaces défrichées est donnée sur le plan ci-après 

 

 

3 ECHÉANCIER DU DÉFRICHEMENT 
 

Phase d’exploitation de la carrière N° parcelles Surface défrichée 

phase 5 
AS 19p 770 m² 

AS 20p 570 m² 

phase 6 

AS 18 p 3619 m² 

AS 19p 4940 m² 

AS 20p  5069 m² 

AS 23 p 3897 m² 

AS 24 p 6265 m² 

 25130 m² 

 
  



Limite communale

Périmètre d’autorisation

Périmètre d’extraction

Zone à défricher

Parcelle et numéro
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NOTICE 

 

1 DESCRIPTION DU BOIS 
Le bois à défricher est une chênaie-charmaie, dominés par le charme et les chênes pubescent et 
sessile. La strate arbustive est essentiellement constituée de noisetier et ronces tandis que la strate 
herbacée y est assez peu développée : Festuca hétérophylla, Stellaria holostea, Gallium aparine … 

Le boisement est clair et traité en taillis, peu de bois mort ou de gros arbres sont présents. Les arbres 
sont généralement jeunes. 

L’état de conservation de cette formation est qualifié de moyen ; il est notamment dégradé par 
l’homogénéité créé par l’exploitation en taillis. 

 

Une partie du bois a été exploité et est en cours de recolonisation par les ligneux. A terme le boisement 
sera de nouveau caractéristique d’une chênaie-charmaie. Noisetiers et prunelliers y sont abondants. 

L’habitat naturel s’apparente au code EUNIS G1.A1 et au code Corine 41.27 ou 41.57. 

Du point de vue forestier, le bois se trouve dans la région IFN n°703 « Plaines et collines du Bas 
Dauphiné ». 

 

2 INCIDENCES DU DÉFRICHEMENT  
 Impact sur la biodiversité  

Les impacts sont traités dans l’étude d’impact du DDAE, la perte de milieu boisé fait l’objet de 
compensations. 

 

 Impact sur l’activité sylvicole et agricole 

Le bois à défricher est de qualité médiocre, il est exploité pour le bois de chauffage par les 
propriétaires ; ceux-ci seront indemnisés pour la perte occasionnée. 

 

 Impact sur le paysage et le patrimoine 

Le défrichement ne modifiera pas le grand paysage. Le projet affectera peu le paysage local 
car il maintien des arbres sur une surface significative.  

Le défrichement ne portera pas atteinte au patrimoine architectural ou archéologique. 
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3 COMPENSATION 
Selon l’article L.341-6 du code forestier, le demandeur peut s’acquitter de l’obligation de compenser 
son défrichement de trois manières : 

 un reboisement  

 des travaux d’amélioration sylvicoles  

 en versant au Fonds stratégique de la forêt et du bois une indemnité équivalente aux travaux 
de boisement. 

 

Le pétitionnaire fait le choix de compenser versement d’une indemnité au Fonds stratégique de la forêt 
et du bois. 
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EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

 

Voir pièce 3 du DDAE 

 

 

 

 




